
Toute personne a des droits, des pouvoirs reconnus et protégés
par des textes législatifs et règlementaires en vigueurs. Exercice

de ces droits nécessite une bonne compréhension et un
accompagnement adéquat.

DROIT DES PERSONNES ET DES BIENS​

Droit du travail

Droit de la famille

Droit Successoral

Droit matrimonial

Droit des successions

Droit de la nationalité

Contrats / Responsabilité

Droit Foncier / Gestion de patrimoine

Copropriété / Baux d’habitation

Droit des prestations et sécurité sociale
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